
 

TARIF ESSAIMS , REINES et CELLULES ROYALES 2024 
 

 
ESSAIMS HIVERNES, Reine 2023 
Livré courant mars/avril selon la météo et dans l'ordre d'arrivée des commandes  
 

Quantité Prix unitaire HT Prix unitaire TTC

Plus de 100 essaims 142,18 € 150,00 €

De 51 à 100 essaims 147,87 € 156,00 €

De 21 à 50 essaims 152,61 € 161,00 €

De 10 à 20 essaims 158,29 € 167,00 €  
 
ESSAIMS DE L'ANNEE, Reine 2024 
Livré de juin à fin septembre 
 

Quantité Prix unitaire HT Prix unitaire TTC

Plus de 100 essaims 118,48 € 125,00 €

De 51 à 100 essaims 123,22 € 130,00 €

De 21 à 50 essaims 132,70 € 140,00 €

De 10 à 20 essaims 137,44 € 145,00 €

De 5 à 9 essaims 142,18 € 150,00 €  
 
REINES FECONDEES Frère ADAM 2024 
Expédiées de mai à fin septembre 
 

Quantité Prix unitaire HT Prix unitaire TTC

50 reines et plus 27,49 € 29,00 €

De 30 à 49 reines 29,38 € 31,00 €

De 16 à 29 reines 32,23 € 34,00 €

de 5 à 15 reines 36,97 € 39,00 €  
 
CELLULES ROYALES Frère ADAM 
A venir chercher sur place avec un contenant chaud 

Tarif unitaire 7,00€ HT / 7,39€ HT 
A réserver 11 jours avant minimum 

 

 



BON DE COMMANDE ESSAIMS 2024 

 

À retourner à SCEA Miel et Loire, 458 route de lisandrais, 49080, Bouchemaine 

 

 

 

Société : ................................................................................................................................................................................................................. 

Nom : ………………………………………………………… Prénom :  ………………………………………… 

Rue : ……………………………………………………………………………………………………………………….…………………. 

Code postal : ……………………………………………………….… Ville :  ………………………………………… 

 

 

J’ai pris connaissance des conditions de vente et je réserve : 

 

Essaims Prix unitaire TTC Quantité Total TTC 

Hivernés 

 

De l'année 

   

Acompte  
Je joins un chèque d'acompte de 50% du montant total à l'ordre de SCEA Miel et Loire 

 

 

 

Commande effective à partir de la réception du chèque d’acompte. 

 

Réservation dans l'ordre d'arrivée des commandes 

 
 

E-MAIL : …….…………….......................................................................……@….……….................…..… 

Portable : ………..…….…………………..… 

 

 

 

 

Date :       Signature : 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Conditions de vente des essaims 2024 

 

Les essaims que nous proposons sont élevés par nos soins dans nos ruchers. Ils sont :  

− de type Frère Adam avec une reine fécondée dans notre station de fécondation saturée en 

mâles sélectionnés,  

− sur 6 cadres Dadant droits dont 3 de couvain minimum, 

− dans un excellent état sanitaire. Bien soignés, ils ont été traités à l'Apivar avant le 11/08/23. 

Pour les essaims hivernés les reines sont marquées en rouge (couleur 2023). 

Pour les essaims de l'année, les reines sont marquées en vert (couleur 2024) 

 

Les essaims sont à venir chercher sur place, trois solutions s'offrent à vous pour les récupérer. Soit vous :  

− nous amenez vos ruches au préalable afin que nous les remplissions (prévoir 4 cires gaufrées par ruche). 

Dans ce cas l’enlèvement se fait le matin à 8 h 

− vous achetez une ruchette Sther en polystyrène d'occasion au prix de 20 € HT. Vous viendrez chercher 

l'essaim dans sa ruchette le matin avant 8h. 

− le transvasement est réalisé par l'apiculteur. Prévoir 4 cires gaufrées par ruche.  

 

Il n’est fait aucun envoi 

 

Une tenue de protection ainsi qu'un enfumoir et un lève-cadres sont par ailleurs exigés pour retirer les 

abeilles. Aucun matériel ne sera fourni. 

 

Une fois acquis, les essaims, voyagent sous la pleine et entière responsabilité de leurs acquéreurs. Ceux-ci sont 

censés posséder une maîtrise apicole suffisante des essaims, de leur manipulation pour leur transport, 

installation et gestion future.  

Les essaims doivent être déclarés par les acquéreurs auprès des autorités administratives ainsi qu’aux services 

sanitaires compétents de leur département. L'acquéreur doit, par ailleurs, vérifier que son assurance couvre bien 

les essaims achetés, au minimum en responsabilité civile.  

Les acquéreurs doivent être particulièrement vigilants concernant les risques allergiques provoqués par les 

piqûres d’abeille isolées ou en nombre pour eux-mêmes ainsi que pour leur entourage ou voisinage.  

L’implantation d’un rucher est soumis à une législation départementale qu’il est nécessaire de vérifier avant 

toute installation.  

 

Pour valider une commande d’essaims un dépôt monétaire de réservation de 50% du montant total est demandé. 

Le montant de ce dépôt sera déduit du montant de la facture finale. En cas d’annulation de la part de 

l’acquéreur, cette somme reste en possession de la SCEA Miel et Loire sans objection possible de quelque 

nature que ce soit et sans autre compensation.  

La responsabilité de la SCEA Miel et Loire est limitée à la remise des essaims, acceptée par l’acquéreur au 

moment de la vente – celui-ci ayant la possibilité de refuser cette remise s’il la considère comme non conforme 

– sans aucun recours ultérieur possible concernant un quelconque remplacement ou une compensation d’un 

préjudice subi suite à un mauvais développement, une mortalité ou à un problème sanitaire du fait ou non du 

producteur.  

La réservation n'implique pas une date de livraison définitive. Elle est variable en fonction de la météo. 

Néanmoins, elle se situe en entre fin mars et fin avril pour les essaims hivernés et de fin juin à fin septembre 

pour les essaims de l'année. Nous vous préviendrons une semaine à l'avance par téléphone. 

 

Fait à ….................................................................... Le.................................................................... 

 

 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 


